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Sous-section 1. 
La compétence générale de surveillance 

On trouve fréquemment dans la loi constitutive d'un organisme de 
régulation une disposition attribuant une compétence générale de sur
veillance. Les libellés peuvent varier d'une loi à l'autre et aucun n'est 
sacramentel, le législateur s'exprimant dans les termes d'un mandat gé
néral de surveillance ou de contrôle de certaines entreprises ou d'une 
industrie92

• Une disposition habilitante de ce genre n'est pas un ornement 
mais recelle un potentiel insoupçonné de compétence. Dans une société 
qui adhère à la proposition que ce qui n'est pas défendu est permis93

, 

l'organe de régulation ne disposerait en principe que des compétences 
explicites énumérées dans la loi. Mais l'ajout d'une compétence générale 
de surveillance a pour effet d'élargir l'autorité de l'organisme et de lui 
permettre de rendre des ordonnances sur des sujets omis ou non expres
sément prévus par la loi, sous réserve de l'obligation de l'organisme 
d'exercer sa discrétion conformément à la finalité de la loi. En vertu 
d'une longue tradition jurisprudentielle remontant aux années 20, la 
compétence générale de surveillance, interprétée largement, a permis à 
des organismes d'exercer leur mandat de régulation même en l'absence 
de textes spécifiques et de rendre des ordonnances sur diverses questions 
reliées à leur mandat, mais qu'il était difficile pour le législateur de pré
voir dans l'abstrait94

• C'est ainsi, par exemple, que l'ancêtre des 
organismes de régulation au Québec, l'ancienne Commission des servi
ces publics, se vit reconnaître compétence, même en l'absence de texte 
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spécifique, pour ordonner à une municipalité de raccorder son service 
d'aqueduc à celui d'une municipalité voisine9s

• 

Le mandat général de surveillance n'est évidemment pas indéfini
ment extensible au bon plaisir de l'organisme administratif et ce n'est 
pas un chèque en blanc. La large discrétion qu'il comporte doit être exer
cée de façon conforme à la finalité de la loi et non pour des 
considérations étrangères à l'esprit de la loi, si louables soient-elles96

• 

La détermination du cadre d'un mandat général de surveillance peut 
souvent nécessiter des analyses soignées des textes. Le mandat d'un or
ganisme de contrôle de l'industrie de l'énergie lui permet-il d'exercer sa 
discrétion en prenant en considération l'impact d'une demande ou d'un 
projet sur l'environnement97? S'étend-il à la compétence pour contrôler 
le contenu des enveloppes et des messages publicitaires ou éditoriaux qui 
accomRagnent les factures expédiées aux abonnés par l'entreprise régle
mentée98.j 

La compétence générale de surveillance constitue un outil précieux 
pour un organisme de régulation et ceux qui n'en sont pas pourvus souf
frent d'une infirmité juridique importante, qu'il faut tenter alors de 
compenser par une interprétation large de la doctrine de la compétence 
implicite99 ou des compétences explicites extensibles. 
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